
5 L'Assemblée peut décider, dans les conditions qui seront fixées par le
règlement financier du Fonds complémentaire, d'opérer des virements entre des
fonds reçus conformément au paragraphe 2 a) et des fonds reçus conformément
au paragraphe 2 b).

Article 12

1 Les dispositions de l'article 13 de la Convention de 1992 portant
création du Fonds s'appliquent aux contributions au Fonds complémentaire.

2 Un État contractant peut lui-même assumer l'obligation de verser les
contributions au Fonds complémentaire conformément à la procédure prévue à
l'article 14 de la Convention de 1992 portant création du Fonds.

Article 13

1 Les États contractants communiquent à l'Administrateur du Fonds
complémentaire des renseignements sur les quantités d'hydrocarbures reçues,
conformément à l'article 15 de la Convention de 1992 portant création du
Fonds, sous réserve, toutefois, que les renseignements communiqués à
l'Administrateur du Fonds de 1992 en vertu de l'article 15, paragraphe 2, de la
Convention de 1992 portant création du Fonds soient réputés l'avoir été aussi en
application du présent Protocole.

2 Lorsqu'un État contractant ne remplit pas l'obligation qu'il a de
soumettre les renseignements visés au paragraphe 1 et que cela entraîne une
perte financière pour le Fonds complémentaire, cet État contractant est tenu
d'indemniser le Fonds complémentaire pour la perte subie. L'Assemblée décide,
sur la recommandation de l'Administrateur du Fonds complémentaire, si cette
indemnisation est exigible de cet État contractant

Article 14

1 Nonobstant l'article 10, tout État contractant est considéré, aux fins du
présent Protocole, comme recevant un minimum de 1 million de tonnes
d'hydrocarbures donnant lieu à contribution.

2 Lorsque la quantité totale d'hydrocarbures donnant lieu à contribution
reçue dans un État contractant est inférieure à ] million de tonnes, l'État
contractant assume les obligations qui, en vertu du présent Protocole,
incomberaient à toute personne tenue de contribuer au Fonds complémentaire
pour les hydrocarbures reçus sur le territoire de cet État dans la mesure où la
quantité totale d'hydrocarbures reçue ne peut être imputée à quelque personne
que ce soit.


